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 n° 298 853 du 18 décembre 2023 

dans X / III 

 

 

 En cause : X - X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DE TROYER 

Rue Charles Lamquet 155/101 

5100 NAMUR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 mars 2023, par X et X, qui déclarent être de nationalité kosovare, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et des 

ordres de quitter le territoire, pris le 3 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me C. DE TROYER, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me J. BYL loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Les requérants, de nationalité kosovare, ont déclaré être arrivés en Belgique le 10 décembre 2009. Le 

lendemain, ils ont introduit chacun une demande de protection internationale. Le 15 mars 2011, le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris des décisions de refus de statut de réfugié et 

de refus de statut de protection subsidiaire. Ces décisions ont été confirmées par le Conseil de céans 

dans un arrêt n° 63 143 du 16 juin 2011. Le 4 juillet 2011, des ordres de quitter le territoire - demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies) ont été délivrés aux requérants. 

 

Par un courrier du 4 avril 2011, les requérants ont introduit une première demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). Le 2 mai 2011, la partie 

défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande. Le recours introduit par les requérants 

à l’encontre de cette décision a été rejeté dans un arrêt du Conseil de céans n° 190 807 du 22 août 2017. 
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Par un courrier du 28 juin 2011, les requérants ont introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Par un courrier du 17 juillet 2011, les 

requérants ont introduit une troisième demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980. Le 29 septembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité 

de ces demandes. 

 

Par un courrier du 4 octobre 2011, les requérants ont introduit une quatrième demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 26 janvier 2012, cette demande a 

été complétée. Le 22 juin 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant cette demande non 

fondée. Le 26 juillet 2012, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire à l’encontre des 

requérants. 

 

Par un courrier du 8 juillet 2012, les requérants ont introduit une première demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 21 mai 2013, la partie défenderesse 

a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande ainsi que des ordres de quitter le territoire à 

l’encontre des requérants. 

 

Par un courrier du 13 février 2014, les requérants ont introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 18 juin 2014, la partie défenderesse 

a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande ainsi que des ordres de quitter le territoire et des 

interdictions d’entrées de trois ans à l’encontre des requérants. Le recours introduit par les requérants à 

l’encontre de ces décisions a été rejeté dans un arrêt du Conseil de céans n° 199 141 du 2 février 2018. 

 

Le 25 septembre 2014, la requérante a introduit une demande de protection internationale ultérieure. Le 

30 septembre 2014, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de non 

prise en considération de cette demande. Le 29 octobre 2014, un ordre de quitter le territoire - demandeur 

d’asile a été délivré à la requérante. 

 

Le 17 octobre 2017, les requérants ont donné naissance en Belgique à un fils, [K.L]. Le 16 juillet 2020, 

les requérants ont donné naissance en Belgique à un second fils, [K.T.]. 

 

Par un courrier du 21 novembre 2018, les requérants ont introduit une troisième demande d’autorisation 

de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée par 

des courriers du 20 mai 2021, du 4 juin 2021, du 16 juillet 2021 (contenant une requête complémentaire) 

et du 30 juillet 2021. Le 19 juillet 2021, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette 

demande ainsi que des ordres de quitter le territoire à l’encontre des requérants. Par un arrêt n° 280 900 

du 28 novembre 2022, le Conseil de céans a annulé ces décisions. Par un courrier du 10 janvier 2023, la 

demande d’autorisation de séjour des requérants a été complétée. 

 

Le 3 février 2023, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de la troisième 

demande d’autorisation de séjour des requérants fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

ainsi que des ordres de quitter le territoire à l’encontre des requérants. Ces décisions, qui ont été notifiées 

aux requérants le 10 février 2023 constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

• S’agissant du premier acte attaqué : 

 
«MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour, les intéressés invoquent la 

durée de leur séjour en Belgique. Ils déclarent résid[er] en Belgique de manière 

ininterrompue depuis le 10.12.2009. Les intéressés invoquent également, au titre de 

circonstances exceptionnelles, leur intégration. Ainsi, ils expliquent avoir suivi un 

parcours d’intégration (cf. les 2 attestations). Quant à la requérante, elle a obtenu un 

permis de conduire (cf. copie du permis déposé). Ils spécifient également qu’ils ont noué 

d’importants liens en Belgique. 

Pour appuyer leurs dires à cet égard, les intéressés produisent plusieurs documents, dont 

des témoignages d’intégration, deux certificats qui précisent qu’ils ont suivi des cours de 

néerlandais en 2010. Cependant, s'agissant de leur intégration dans le Royaume, il est 

à relever que cet élément n’est pas révélateur d'une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation 

de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, 

n°109.765). En effet, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la 

situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne 
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présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par les requérants 

n'empêchent donc nullement un éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou 

de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise.  

Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni 

une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour des intéressés ne constituent, 

à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 

démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé 

que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs 

de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y 

introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au 

cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, 

arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020). 

Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle 

n’est établie, les intéressés ne démontrant pas à tout le moins qu'il leur est 

particulièrement difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence 

à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour requise.  

 

Les intéressés précisent par ailleurs que leur fils, [L.], est né en Belgique (cf. acte de 

naissance déposé), qu’il ne connaît pas le Kosovo, que le français est sa langue 

maternelle, qu’il est inscrit à […] depuis 2017, qu’il suit les cours de la 3ième primaire, 

qu’il a aussi tissé des liens sociaux et qu’il lui serait impossible de mener une scolarité 

au Kosovo en raison de la situation économique. Le Conseil du Contentieux des 

Etrangers rappelle que « la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et 

quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont 

l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou 

rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays – quelle qu'y soit 

la qualité de l'enseignement – pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès 

de la représentation diplomatique belge, et observe qu’en l’occurrence l’éventuel 

changement de système éducatif et de langue d’enseignement est l’effet d’un risque que 

les requérants ont pris en s’installant en Belgique, alors qu’ils savaient ne pas y être 

admis au séjour, et contre lequel ils pouvaient prémunir leurs enfants en leur enseignant 

leur langue maternelle (voir en ce sens : Conseil d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004 

et C.C.E. arrêt n° n° 227 003 du 02.10.2019). En outre, les intéressés ne démontrent pas 

qu'ils ne pourraient pas obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre) alors 

qu’il leur incombe d'étayer leur argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). En effet, 

« c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles 

à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la 

demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire 

actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle n’est pas tenue d'engager 

avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son 

impossibilité de retourner dans son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 

16.07.2020). In fine, le fait que [L.] soit né sur le territoire belge, n’empêche pas en soi 

de se conformer à la législation belge en matière d‘accès au territoire et donc de lever 

les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes (C.E., 11 oct. 

2002, n°111.444). Rappelons enfin que ce départ n'est que temporaire et non définitif. 

Au vu de ce qui précède, ces éléments ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour au pays d'origine ou de 

résidence à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation de séjour requise.  

 

De plus, le requérant précise qu’il a travaillé de manière occasionnelle pour la SPRL […] 

(cf. fiches de paie) et qu’il travaille actuellement comme ouvrier pour la société […] depuis 

le 01.04.2022 (voir contrat de travail, contrat temps plein à durée déterminée). Il dépose 

également une promesse d’embauche comme peintre (cf. attestation) et précise que sa 

famille ne perçoit pas d’aide de l’état. Il spécifie également qu’il est la source de revenus 

de la famille et qu’il perdrait son travail s’il devait retourner au Kosovo pour introduire une 

demande 9bis. Toutefois, cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle 

au sens de l'article 9bis car on ne voit pas en quoi il empêcherait la réalisation d'un ou 

plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise. 

Précisons également que l’intéressé a été autorisé à exercer une activité professionnelle 

uniquement dans le cadre de ses demande de protection internationale. Or, la seconde 

demande de protection internationale est clôturée depuis le 30.09.2014, date de la 

décision négative du Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides. Rappelons enfin 

que le Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que, « non seulement l’existence de 

relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une 

circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) 

mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (dans le même sens : CE, arrêt 

n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (dans le 

même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (dans le même 

sens : C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans 

posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 
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du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 269 du 20.03.2020). Aucune circonstance exceptionnelle 

n’est dès lors établie.  

S’agissant de la promesse d’embauche dont le requérant s’est prévalu dans sa demande 

d’autorisation de séjour, le Conseil estime, au contraire de la partie requérante, que la 

motivation de l’acte attaqué est suffisante sur ce point. Dès lors, rappelons que « non 

seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne 

constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt 

n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans 

posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 

du 15 septembre 2003) – et a fortiori l’obtention d’une promesse d’embauche -, ne doivent 

pas être analysés comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 

21.01.2019) Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas similaire que 

ne constituait pas une telle circonstance, l'intégration socioprofessionnelle d’un étranger, 

spécialement alors que la signature d’un contrat de travail était subordonnée à la 

régularité ou à la longueur de son séjour (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). 

(C.C.E. arrêt n° 215 394 du 21.01.2019). 

En outre, les intéressés déclarent qu’ils sont respectueux des lois et qu’ils ne constituent 

dès lors pas un danger pour la sécurité et/ou l’ordre public. Quant au fait qu’ils n’aient 

pas porté atteinte à l’ordre public, cet élément ne constitue raisonnablement pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le 

pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il 

s’agit même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit.  

 

Ainsi encore, les requérants invoquent, au titre de circonstance exceptionnelle, le fait 

qu’en cas de retour au Kosovo, ils se retrouveraient du jour au lendemain sans moyen 

de subsistance, sans travail et sans logement. Pour appuyer leurs dires, ils déposent un 

rapport de l’OSAR sur les soins de santé au Kosovo daté du 06.03.2017. Notons que ces 

éléments ne dispensent pas les intéressés de l’obligation d’introduire leur demande de 

séjour dans leur pays d’origine ou de résidence à l’étranger et ne sauraient les empêcher 

d’y retourner pour le faire. Relevons ensuite que depuis le complément du 16.07.2021 et 

le rapport de l’OSAR déposé, rien n’a été apporté par les intéressés pour démontrer 

l’actualité de leur prétendue situation de vulnérabilité au Kosovo. A ce propos, le Conseil 

rappelle que « la charge de la preuve repose sur la requérante et non sur la partie 

défenderesse (…). En effet, c’est à l’étranger qui prétend satisfaire aux conditions 

justifiant l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve; l’administration 

n’étant, quant à elle, pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des 

circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine d’être placée dans l’impossibilité de 

donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

De même, la partie défenderesse n’est pas tenue de solliciter des informations 

complémentaires auprès de la requérante, cette dernière étant tenue de les produire de 

sa propre initiative ». (C.C.E. arrêt n° 170 345 du 21.06.2016). Dès lors, la présente 

demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 « doit 

être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire », s’agissant d’une 

procédure dérogatoire (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28.02.2017). Aucune circonstance 

exceptionnelle n’est donc établie.  

 

Enfin, les requérants expliquent qu’ils ne connaissent plus personne au pays d’origine. 

Notons que cet élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle, les 

intéressés n’avançant aucun élément concret et pertinent pour démontrer leurs 

allégations qui permettrait de penser qu’ils seraient actuellement dans l’impossibilité ou 

la difficulté de regagner temporairement leur pays d’origine. D’autant plus que majeurs, 

ils peuvent raisonnablement se prendre en charge temporairement. En outre, les 

intéressés ne démontrent pas qu'ils ne pourraient pas obtenir de l'aide au niveau du pays 

(association ou autre) alors qu’il leur incombe d'étayer leur argumentation (C.E, du 13 

juil.2001 n° 97.866). En effet, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, 

ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise 

et étayée, voire actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle n’est pas 

tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci 

entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 

238 619 du 16.07.2020). Au vu de ce qui précède, cet élément ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour au pays d'origine 

ou de résidence à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation de séjour requise.  

 

En conclusion, les requérants ne nous avancent aucun argument probant justifiant la 

difficulté ou l’impossibilité d’introduire leur demande auprès du poste diplomatique 

compétent pour leur pays d’origine ou de résidence à l’étranger. Leur demande est donc 

irrecevable ». 

 

• S’agissant des ordres de quitter le territoire attaqués : 
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« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants :  

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : : ils ne sont pas en 

possession de passeports valables munis de visas en cours de validité.  

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un 

pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été 

évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur 

tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

L’intérêt supérieur de l'enfant : Leur fils ne sera pas séparé de ses parents. Il en va de 

même pour le second fils [K.T.], […], également en séjour illégal.  

La vie familiale : Un retour temporaire n’entraine pas une rupture des liens noués. De 

plus, toute la famille est appelée à retourner temporairement au Kosovo (l’unité familiale 

est sauvegardée).  

L’état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis que 

l’intéressé fait valoir des problèmes de santé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « des articles 9 et 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 », « de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs en ses 

articles 2 et 3 », « de l'article 8 de [Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après « CEDH »)], de l'article 14 de la Charte des Droits Fondamentaux de 

l'Union Européenne et de l'article 28 de la Convention relative aux droits de l'enfant », ainsi que « du 

principe général de bonne administration ». 

 

Dans ce qui peut s’apparenter à une première branche, intitulée « L’intégration des requérants en 

Belgique », la partie requérante précise que « les requérants avaient invoqué, dans leur demande 

d'autorisation de séjour, leur bonne intégration en Belgique. Qu’ils sont appréciés par la population belge. 

Que dans la décision litigieuse, la partie adverse ne conteste pas la bonne intégration des requérants. 

Qu'elle estime cependant ne pas pouvoir en tenir compte ». Elle cite la décision attaquée et souligne 

que « de prime abord, les requérants font remarquer que leur intégration n’est pas la seule circonstance 

exceptionnelle qu'ils ont invoquée. Que cet élément doit être pris en compte dans la globalité de la 

demande d’autorisation de séjour ». La partie requérante ajoute « qu’il convient, en outre, de constater 

qu’il s’agit d’une motivation stéréotypée, qui apparaît dans chacune des décisions d'irrecevabilité que la 

partie adverse est amenée à prendre et qu’il ne s’agit donc pas d’une motivation individualisée, 

personnalisée et partant, adéquate. Qu’en effet, si la partie adverse dispose, il est vrai, d’un large pouvoir 

d’appréciation dans l’examen des demandes d’autorisation de séjour, elle se doit cependant d’examiner 

l’ensemble des arguments invoqués par le requérant. Que la partie adverse se limite à citer la 

jurisprudence du Conseil d'Etat ou de la Juridiction de Céans sans cependant apporter une quelconque 

autre explication et démontrer ainsi qu’un examen concret et complet a été effectué par ses soins » et 

cite l’arrêt du Conseil d’Etat n° 99310 du 1er octobre 2001. Elle estime que « les requérants, en lisant la 

motivation, restent dans l’ignorance des véritables motifs pour lesquels le fait d’être intégrés au sein de la 

population belge, qui n’est pas contesté, ne peut justifier l’octroi d’un droit de séjour », cite à l’appui de 

son propos les arrêts du Conseil de céans n° 78 493 du 30 mars 2012 et n° 198 959 du 30 janvier 2018 

et en conclut que « ledit argument de la partie adverse ne peut donc être considéré comme une motivation 

adéquate et individuelle ». 

 

Dans ce qui peut s’apparenter à une deuxième branche, intitulée « la scolarité de l’enfant des 

requérants », la partie requérante précise que « les requérants ont expliqué que leur aîné était 

régulièrement scolarisé. Que la partie adverse considère que la scolarité d'un enfant mineur est une 

obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au 

sens de l'article 9bis de la loi précitée. Que la partie adverse refuse, en outre, de tenir compte des 

spécificités de la situation des requérants et de leurs enfants. Que [L.] est âgé de presque 8 ans. Que les 

enfants sont nés en Belgique et ne connaissent rien du Kosovo où ils n'ont jamais vécu. Qu'ils considèrent 

la langue française comme leur langue maternelle et ne parlent que très peu l'albanais. Qu'un changement 
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d'école dans ces conditions leur serait préjudiciable. Que ces éléments n'ont pas été pris en considération 

par la partie adverse. Qu'en effet, la circonstance exceptionnelle n’est pas tant le fait que les enfants 

soient scolarisés en Belgique mais bien le fait que la poursuite de cette scolarité sera difficile, voire 

impossible au Kosovo. Que les requérants avaient déposé, à cet égard, de la documentation. Que force 

est de constater qu'au vu des éléments rappelés ci-dessus et non pris en considération par la partie 

adverse, celle-ci n'a pas correctement examiné le droit d'éducation invoqué par les requérants au titre de 

circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi de 1980. Qu’en effet, malgré cette 

documentation étayée, qui n’est en outre pas contestée par la partie adverse, la partie adverse se 

contente d’utiliser une motivation stéréotypée, déjà dénoncée dans l’arrêt d’annulation du CCE du 28 

novembre 2022 ». La partie requérante considère que la partie défenderesse « se contente d’indiquer 

que les requérants n’apportent pas la preuve qu’ils ne pourraient pas obtenir de l’aide au pays, de la part 

d’associations ou autre. Que la partie adverse renverse totalement la charge de la preuve. Qu’il est 

demandé aux demandeurs d’une régularisation de prouver les circonstances exceptionnelles qui justifient 

l’introduction de leur demande en Belgique. Que les requérants ont déposé des articles selon lesquels la 

scolarité est très difficile au Kosovo et le droit à l’éducation est mis à mal. Que s’il existait des associations 

qui pouvaient venir en aide aux requérants, de tels articles ne seraient pas rédigés. Qu’à partir du moment 

où le contenu de ces documents n’est pas contesté par la partie adverse, elle ne peut demander aux 

requérants d’apporter davantage de preuves, au risque de rentrer dans une chaîne sans fin. Que si elle 

conteste ces documents, quod non, c’est à la partie adverse à apporter la preuve que leur contenu n’est 

pas conforme à la réalité et que les requérants pourraient obtenir une aide dans leur pays. Qu’une telle 

preuve n’est cependant pas déposée ». 

 

Dans ce qui peut s’apparenter à une troisième branche, intitulée « l’intégration professionnelle du 

requérant », la partie requérante précise que « le requérant a démontré sa volonté de travailler et ne pas 

être à charge de la société belge. Qu’il a déposé des documents justifiant son activité professionnelle 

antérieure et une promesse d’embauche a également été déposée. Que bien qu'elle ne remette pas en 

question la volonté de travailler dans le chef du requérant, la partie adverse estime qu’on ne peut tenir 

compte de cet élément au titre de circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi de 1980 

au motif que le requérant n'est pas porteur d'un permis de travail et n'est donc pas autorisé à exercer une 

quelconque activité lucrative en Belgique. Que l’article 9bis prévoit la possibilité d’autoriser un étranger à 

séjourner en Belgique s’il démontre sa bonne intégration en Belgique. Que celle-ci concerne tant l’aspect 

social que l’aspect professionnel. Que cette disposition n’impose cependant pas que préalablement à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour qui se base, en partie, sur l’intégration 

professionnelle et sur les sérieuses chances d’obtenir un contrat de travail, l’étranger dispose d’ores et 

déjà d’un permis de travail. Qu'en indiquant que le requérant ne dispose pas d'une autorisation pour 

travailler en Belgique, la partie adverse ajoute une condition dans la loi. Que c’est la raison pour laquelle 

il n’est pas rare que [la partie défenderesse] accorde un droit de séjour à un étranger à la condition qu’il 

démontre, endéans l'année, qu’il a pu obtenir un permis de travail et qu’il a pu, grâce à ce dernier, obtenir 

un contrat de travail en bonne et due forme. Qu’en tout état de cause, la partie adverse ne peut aujourd’hui 

reprocher au requérant de ne pas disposer d’un permis de travail alors qu’elle sait pertinemment qu’elle 

est, elle-même, à l’origine de ce défaut d’autorisation puisqu’un permis de travail ne peut être octroyé, en 

tout état de cause, qu’à une personne en ordre de séjour (permis A et C) ou à une personne résidant 

dans son pays d’origine (permis B). Qu’à partir du moment où elle ne remet pas en cause la volonté de 

travailler dans le chef du requérant, la partie adverse se devait d’en tirer toutes les conséquences et 

d’examiner cet argument indépendamment du fait de savoir si le requérant est autorisé ou non à travailler 

en Belgique ». Pour appuyer son propos, la partie requérante cite l’arrêt du Conseil de céans n° 211 739 

du 29 octobre 2018 et estime « qu'un tel raisonnement peut s'appliquer dans le cas d'espèce: l'absence 

de permis de travail ne peut constituer un obstacle à l'introduction d'une demande d’autorisation de séjour 

et ne peut permettre à la partie adverse d'écarter d'emblée une promesse d'embauche au titre de 

circonstance exceptionnelle, au risque d'ôter tout sens à l'article 9bis qui vise justement à obtenir une 

autorisation de séjour et, par conséquent, une autorisation de travailler ». Elle considère « qu’en tout état 

de cause, la motivation de la décision litigieuse à cet égard est encore une fois incorrecte et inadéquate. 

Qu'en effet, hormis le fait de rappeler que le requérant n'est pas détenteur d'un permis de travail, la partie 

adverse n'invoque aucun autre élément permettant de justifier que son intégration professionnelle ne 

pourrait être constitutif d'une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi de 1980. 

Qu'ainsi, elle ne tient pas compte des conséquences qu'un retour au Kosovo aurait sur le requérant et sur 

ses chances de commencer son activité professionnelle ». 

 

Dans ce qui peut s’apparenter à une quatrième branche, intitulée « la situation dans le pays d’origine », 

la partie requérante précise que « le requérant avait insisté sur le fait que les démarches au Kosovo pour 

obtenir un droit de séjour seraient entravées par la situation économique du pays. Que de la 
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documentation avait été déposée à l’appui de leur demande d’autorisation de séjour […]. Que la partie 

adverse refuse cet argument au motif que cette situation n’explique pas pourquoi elle empêcherait un 

retour au pays. Qu’il convient encore une fois de déplorer la motivation stéréotypée utilisée par la partie 

adverse. Qu’elle ajoute, tout au plus, que les requérants n’ont pas actualisé leur demande, en tout cas, 

pour ce qui concerne la situation économique. Qu’il n’en était cependant nul besoin puisque la situation 

dénoncée en 2021 est exactement la même qu’aujourd’hui. Qu'en tout état de cause, force est de 

constater que la partie adverse ne conteste pas cet argument ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. En l’occurrence, le Conseil observe 

que la partie requérante reste en défaut d’exposer la raison pour laquelle elle estime que la décision 

querellée aurait violé l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, l’article 8 de la CEDH et l'article 14 de la 

Charte des Droits Fondamentaux de l'Union Européenne. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.1.2. En outre, le Conseil observe que l’article 28 de la Convention relative aux droits de l’enfant ne crée, 

quant à elle, d’obligations qu’à charge de l’Etat, en manière telle qu’elle ne peut pas être invoquée 

directement devant les juridictions nationales (dans le même sens, voir notamment Cass., 4 novembre 

1999, R.G. C.99.0048.N. ; Cass. 4 novembre 1999, R.G. C.99.0111.N.). Par conséquent, le moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.1.3. Le Conseil note également que la partie requérante invoque la violation « du principe général de 

bonne administration », sans l’identifier plus précisément, alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé 

que  

 
 « […] le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut 

donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif 

[…] » (C.E. n° 188.251, du 27 novembre 2008).  

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe. 

 

3.2.1. Sur l’ensemble du moyen ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de 

circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l’étranger 

sollicite l’autorisation en Belgique.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l'octroi de l'autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas 

moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas 

qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et 

il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 
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limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de la première décision attaquée révèle que la 

partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante, à savoir, la durée de leur séjour en Belgique, la situation 

économique au Kosovo, la scolarité de leur fils ainé en Belgique, leur intégration (suivi d’un parcours 

d’intégration, attaches sociales des requérants en Belgique, la volonté du requérant de travailler, absence 

d’attaches au pays d’origine), ainsi que les conséquences d’un départ des requérants sur cette intégration, 

en expliquant suffisamment et adéquatement pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient 

pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-

dire des circonstances empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour de l’étranger dans son 

pays d’origine pour y lever les autorisations requises.  

 

Le Conseil estime que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne 

principalement à prendre le contre-pied de la décision entreprise et tente d’amener le Conseil à substituer 

sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard.  

 

Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

3.3.1. Sur la première branche du moyen, quant à la motivation de la première décision attaquée 

concernant l’intégration des requérants en Belgique, le Conseil observe qu’en l’espèce la partie 

défenderesse n’a pas considéré que l’intégration ou la longueur de séjour d’un étranger ne pouvaient, en 

aucun cas, constituer des circonstances exceptionnelles, mais a considéré, après un examen minutieux 

de l’ensemble des éléments produits par la partie requérante, qu’en l’espèce ce n’était pas le cas, et s’est 

référée à la jurisprudence bien établie du Conseil de céans selon laquelle, un long séjour et une bonne 

intégration en Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dès lors que ces éléments tendent à prouver la volonté des 

requérants de séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une difficulté quelconque de 

rentrer dans leur pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une 

autorisation de séjour. 

 

3.3.2. S’agissant du grief pris de l’absence d’examen des éléments invoqués dans leur globalité, le Conseil 

constate qu’en mentionnant dans le premier acte litigieux que « Les éléments invoqués ne constituent 

pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre 

eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois 

circonstancié et global de tous les éléments présentés par les requérants à l’appui de leur demande 

d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis en termes de requête n’est nullement établi. 

 

3.3.3. Quant aux arrêts du Conseil de céans n° 78 493 du 30 mars 2012 et n° 198 959 du 30 janvier 2018, 

le Conseil précise que la partie requérante ne démontre pas en quoi les situations décrites et son cas 

sont comparables. Or, il incombe à la partie requérante qui entend s’appuyer sur une situation qu’elle 

prétend comparable, d’établir la comparabilité de la situation avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de 

mentionner la référence d’un arrêt encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à 

la situation invoquée, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. 

 

En outre, le Conseil relève que ces arrêts concernent des décisions de rejets de demandes d’autorisations 

de séjour, quod non en l’espèce. 

 

3.4. S’agissant du grief formulé par la partie requérante, relatif au caractère « stéréotypé » de la motivation 

de la première décision querellée, le Conseil constate qu’il n’est ni étayé ni argumenté, et qu’il relève de 

la pure pétition de principe, de sorte qu’il ne saurait être raisonnablement considéré comme susceptible 

de pouvoir mettre en cause la légalité de la décision litigieuse. 

 

3.5.1. S’agissant de l’argument de la partie requérante quant à la volonté et la possibilité du requérant de 

travailler, le Conseil relève que la partie défenderesse a pris en considération la volonté de travailler du 

requérant, mais a toutefois estimé que cet élément ne pouvait être considéré comme constitutif d’une 
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circonstance exceptionnelle dans la mesure où le requérant n’est pas autorisé à travailler et où cet 

élément n’est pas « révélateur d’une impossibilité ou d’une difficulté quelconque de retourner dans le pays 

d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour  ».  

 

Le Conseil observe à cet égard qu’il n’est pas contesté en termes de requête que le requérant n’est pas 

titulaire d’une autorisation de travail et n’est donc pas autorisé à exercer une quelconque activité lucrative. 

Ces considérations sont de nature à amener la partie défenderesse à conclure que cet élément ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire dans 

son pays d’origine. En effet, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se 

rallie, l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une 

circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006).  

 

La partie défenderesse n’ajoute donc aucunement une condition à l’introduction d’une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, n’a pas 

commis d’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.5.2. Quant à l’arrêt du Conseil de céans n° 211 739 du 29 octobre 2018, le Conseil précise que la partie 

requérante ne démontre pas en quoi la situation décrite et son cas sont comparables. Or, il incombe à la 

partie requérante qui entend s’appuyer sur une situation qu’elle prétend comparable, d’établir la 

comparabilité de la situation avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de mentionner la référence d’un arrêt 

encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la situation invoquée, quod non en 

l’espèce. 

 

A titre surabondant, le Conseil n’aperçoit pas quel est l’intérêt de la partie requérante à invoquer cet arrêt 

à l’appui de son argumentation dès lors que ledit arrêt rejette le recours introduit devant le Conseil de 

céans et, partant, n’a fait droit à aucun des arguments développés par la partie requérante dans cette 

affaire. 

 

3.6.1. Sur la quatrième branche du moyen, concernant la situation économique au Kosovo, invoquée en 

tant que circonstance exceptionnelle, le Conseil observe qu’il ressort de la motivation de la décision 

attaquée que la partie défenderesse a répondu à cet élément que 

 
« les requérants invoquent, au titre de circonstance exceptionnelle, le fait qu’en cas de 

retour au Kosovo, ils se retrouveraient du jour au lendemain sans moyen de subsistance, 

sans travail et sans logement. Pour appuyer leurs dires, ils déposent un rapport de 

l’OSAR sur les soins de santé au Kosovo daté du 06.03.2017. Notons que ces éléments 

ne dispensent pas les intéressés de l’obligation d’introduire leur demande de séjour dans 

leur pays d’origine ou de résidence à l’étranger et ne sauraient les empêcher d’y retourner 

pour le faire. Relevons ensuite que depuis le complément du 16.07.2021 et le rapport de 

l’OSAR déposé, rien n’a été apporté par les intéressés pour démontrer l’actualité de leur 

prétendue situation de vulnérabilité au Kosovo. A ce propos, le Conseil rappelle que « la 

charge de la preuve repose sur la requérante et non sur la partie défenderesse (…). En 

effet, c’est à l’étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un séjour 

en Belgique à en apporter lui-même la preuve; l’administration n’étant, quant à elle, pas 

tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci 

se prévaut sous peine d’être placée dans l’impossibilité de donner suite dans un délai 

admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. De même, la partie 

défenderesse n’est pas tenue de solliciter des informations complémentaires auprès de 

la requérante, cette dernière étant tenue de les produire de sa propre initiative ». (C.C.E. 

arrêt n° 170 345 du 21.06.2016). Dès lors, la présente demande d’autorisation de séjour 

basée sur l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 « doit être suffisamment précise et étayée, 

voire actualisée si nécessaire », s’agissant d’une procédure dérogatoire (C.C.E. arrêt n° 

183 231 du 28.02.2017) ». 

 

A cet égard, le Conseil constate que s'il n'est pas exigé par l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 

que les circonstances exceptionnelles soient directement liées au demandeur, en sorte qu'une situation 

générale existante dans le pays d'origine ne peut être rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur 

la seule constatation de ce caractère de généralité, il incombe toutefois à celui qui invoque une 

circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments qu'il invoque présentent ce 

caractère exceptionnel au regard de sa propre situation, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. 

 

3.6.2. A titre surabondant, s’agissant du fait que « les requérants n’ont pas actualisé leur demande, en 

tout cas, pour ce qui concerne la situation économique », le Conseil note que la partie requérante estime 

« qu’il n’en était cependant nul besoin puisque la situation dénoncée en 2021 est exactement la même 
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qu’aujourd’hui. Qu'en tout état de cause, force est de constater que la partie adverse ne conteste pas cet 

argument ».  

 

Or, le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse, que le rapport déposé à l’appui de la demande 

d’autorisation de séjour par la partie requérante, concernant la situation des soins de santé au Kosovo, 

date du 6 mars 2017 et non de 2021. 

 

3.7. Quant aux ordres de quitter le territoire pris à l’égard des requérants, qui apparaissent clairement 

comme les accessoires de la première décision attaquée et qui constituent les deuxième et troisième 

actes attaqués par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne 

développe aucun moyen pertinent à leur encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation des ordres de quitter le territoire 

attaqués n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier 

qu’il puisse procéder à l’annulation de ces actes. 

3.8. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille vingt-trois par : 

J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

A. KESTEMONT J.-C. WERENNE 


